
Question sur la formulation de l'enoncé

Par Gorgeous, le 03/10/2009 à 16:40

Bonjour,

J'ai un petit problème, car j'ai un TD à rendre pour cette semaine, et l'enoncé d'un exercice 
me pose quelques problèmes :

"Lire et faire une présentation écrite, sous forme de dissertation des principales dispositions 
contenues dans les articles 371-1 à 374-2 et 376 à 377-3 du Code civil"

Certains disent qu'il faut rédiger l'ensemble de la dissert, et un 5eme année m'a dit qu'il ne 
fallait que faire un plan (très detaillé par contre). Donc j'hésite un peu, que dois-je faire 
exactement ?

Merci de votre future réponse :)Image not found or type unknown

Par mathou, le 03/10/2009 à 18:47

Bonjour, 

Je comprends ça comme " rédigez une dissertation sur les principes relatifs à l'autorité 
parentale ". 

Maintenant, si c'est juste un exercice parmi d'autres dans la fiche de TD, tu peux choisir de le 
rédiger entièrement ( ce qui ne fait pas de mal, c'est un entraînement ) ou de le présenter 
sous plan détaillé.

Par Gorgeous, le 13/10/2009 à 18:28

J'ai donc fait un plan detaillé, car c'etait un exercice parmis d'autres dans le TD, (1 feuille 
double quand même, avec l'intro rédigée), et il m'a mis 3/20. Merveilleux ..

Par jeeecy, le 13/10/2009 à 18:50



arf...

Et il voulait un plan détaillé ou une dissertation intégralement rédigée?

Par Gorgeous, le 13/10/2009 à 21:57

Il voulait la dissertation, il m'a affirmé qu'il l'avait dit la séance d'avant alors que personne ne 
l'a entendu, donc je crois tout simplement qu'il a oublié de nous le préciser. Je suis très 

sincèrement dégoutée, super note pour un début d'année ! 

:cry:
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Par jeeecy, le 13/10/2009 à 22:32

Alors d'une part ce chargé de TD n'est pas très sympathique parce que exiger une 
dissertation intégrale alors que tous les étudiants n'étaient plus dans la salle attentifs...

D'autre part ce n'est que la première note, du coup tu ne pourras que faire mieux dans le futur 
;)
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Par Camille, le 14/10/2009 à 12:40

Bonjour,
[quote="jeeecy":2qkrw2h9]Alors d'une part ce chargé de TD n'est pas très sympathique parce 
que exiger une dissertation intégrale alors que tous les étudiants n'étaient plus dans la salle 
attentifs...
[/quote:2qkrw2h9]
Oui mais, euh...
A partir du moment où on écrit...
[quote="Gorgeous":2qkrw2h9]
"Lire et faire une présentation écrite, [u:2qkrw2h9][b:2qkrw2h9]sous forme de 
dissertation[/b:2qkrw2h9][/u:2qkrw2h9] des principales dispositions contenues 
dans...[/quote:2qkrw2h9]:-s
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Par Gorgeous, le 18/10/2009 à 13:58
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Oui, mais pour moi 'Sous forme de' & "Rédiger une dissertation", n'a pas le même sens .. Et 

je ne suis pas la seule à l'avoir compris ainsi. Mais bon, ce qui est fait est fait 

:wink:
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Par Yann, le 18/10/2009 à 15:22

Il est toujours préférable d'en faire plus que pas assez. Surtout dans le doute!

Enfin pas de panique. C'est une première note, on a tous plus ou moins eu des déconvenues 
au départ. Le droit n'est pas une matière innée. Le tout est de se remettre en selle et de 
repartir du bon pied.

Par mathou, le 18/10/2009 à 17:04

Ce qui est indélicat de sa part, c'est qu'il s'agissait des premières séances de TD de L1. Il 
aurait pu accepter même un plan détaillé, et le noter comme tel. Ou peut-être qu'il était 
embarrassé et est resté sur ses positions. 

Quel plan avais-tu présenté ? 

Comme le disent les autres, mieux vaut dans la mesure du possible préparer tous les 
exercices. Ca entraîne, et parfois le chargé de TD peut ramasser les copies - ou on peut 
rendre des exercices volontairement.

Par Gorgeous, le 18/10/2009 à 21:23

La prochaine fois , je le saurais 

;)
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J'avais fait une intro entièrement rédigée, suivant les étapes qu'il avait demandé. Et mon plan 
était en 2 parties avec A/B/ et 1) et 2) ainsi qu'un maximum de détails. Ca me faisait une 
feuille double, il était donc assez rempli. Enfin, je vais lui rendre mes prochains TD pour etre 

noter sur mon niveau & non pas sur une incompréhension de l'énoncé 

:)
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en tout cas.
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